
MERCREDIS VACANCES

Quotient Familial Droit d'Entrée
1/2 Journée

Droits d'Entrée
Semaine de Jours*

Repas
Garderie

demi-heure

QF inférieur ou égal à 272€ 0,50 € 5€ ( soit 1€ / jour) 0,73 € 0,25 €

QF supérieur à 272 et inférieur ou 
égal à 363€
Enfant dépendant de l'ASE et 
accueilli à loos

1,00 € 10€ (soit 2€ / jour) 1,57 € 0,32 €

QF supérieur à 363 € et inférieur 
ou égal à 465€ 1,50 € 15€ (soit 3€ / jour) 2,40 € 0,40 €

QF supérieur à 465 € et inférieur 
ou égal à 631€ 2,00 € 20€ (soit 4€ / jour) 3,29 € 0,45 €

QF supérieur à 631 € et inférieur 
ou égal à 950€ 2,50 € 25€ (soit 5€ / jour) 3,62 € 0,50 €
QF supérieur à 950 € et inférieur 
ou égal à 1320€ 3,00 € 30€ (soit 6€ / jour) 3,99 € 0,55 €

QF supérieur à 1320€ 3,50 € 35€ (soit 7€ / jour) 4,27 € 0,60 €

Enfants extérieurs à la Commune 5,00 € 50€ (soit 10€ / jour) 5,00 € 0,80 €

0,73 €

* Pour les semaines comportant un jour férié, cette journée sera déduite

Ces tarifs comprennent toutes les activités effectuées sur place ou à l'extérieur, qui, auparavant étaient facturées,

Centres de Loisirs été - Petites Vacances et Mercredis
MERCREDIS ET VACANCES

TARIFICATION A COMPTER DU 04 SEPTEMBRE 2017

Forfait surveillance pour les titulaires d'un P.A.I


